
Comité intersyndical des cadres hospitaliers de l’AP-HP 
CFDT – CFTC - CGC - CGT – FO – SNCH – SUD – UNSA       Le 4 juillet 2005 

 
Monsieur le Ministre de la Santé, 

 

Nous sollicitons de votre bienveillance une audience pour vous faire part de 
nos préoccupations sur la pérennité des soins dispensés aux patients à l’AP. 
 

En effet, il est annoncé un plan d’économies et de suppression de milliers de postes 
d’hospitaliers dont plus de 400 cadres (entre 2005 et 2009), corrélativement à la 
mise en place des pôles. 
 

L’hôpital est organisé sur la base des services qui doivent respecter la continuité 
des soins 24h/24. 
 

Notre métier de cadre hospitalier est précisément l’organisation des équipes et la 
surveillance de la qualité des soins apportés aux malades dans ce contexte de 
service public. Avec les restrictions de personnels, de matériels, les fermetures de 
lits, nous avons déjà les plus grandes difficultés à assurer cette qualité des soins. 
 

Le plan stratégique de l’AP, véritable plan social déguisé, risque de nuire gravement 
à la qualité des soins auprès de la population et d’aggraver les dysfonctionnements 
actuels dans les conditions de travail du personnel.  
 

Monsieur le Ministre, en tant que professionnels, nous considérons que pour 
sauvegarder l’hôpital, il est indispensable, en ce qui nous concerne, de maintenir 
tous les postes budgétés à ce jour, d’ouvrir des postes aux concours pour combler 
l’ensemble des postes vacants (500 cadres de santé à l’AP-HP) et d’affecter les 
étudiants cadres et cadres supérieurs actuellement en formation. 
 

Monsieur le Ministre, au moment où la Direction s’est engagée dans la mise 
en place des pôles, nous estimons nécessaire le maintien, pour notre profession, de 
la référence au service et à la filière par métiers. 
 

Nous sommes certains, Monsieur le Ministre, que vous saurez entendre nos 
arguments et nous recevoir dans les délais les plus rapides. 
 

*  *  *  *  *  * 
CFDT : denis.planchet@psl.aphp.fr (secretariat.cfdt@rth.aphp.fr)  Fax : 01 43 42 07 97 
 
CFTC : claire.charvoz@sap.aphp.fr                                                    Fax : 01 40 27 52 45 
 
CGC : cgc-aphp@wanadoo.fr                                                              Fax : 01 43 43 76 36 
 
CGT :  patrick.lebon@sap.ap-hop-paris.fr                                          Fax : 01 42 45 79 51 
 
FO :    daniel.dutheil@sap.aphp.fr                                                      Fax : 01 40 27 40 41/98 
 
SNCH :snch.ap-hp@ccl.aphp.fr                                                           Fax : 01 58 00 43 87 
 
SUD   :sudsante.aphp@sap.aphp.fr                                                    Fax : 01 45 59 38 02 
 
UNSA : unsa.syndic@bch.ap-hop-paris.fr                                          Fax : 01 40 25 72 17 
            ahmidan.mohammed@psl.ap-hop-paris.fr                            Fax : 01 42 16 28 81 
Correspondant Pitié Salpêtrière :                  dany.trouillet@psl.aphp.fr
Correspondant Saint-Louis :                          nathalie.van-de-velde@sls.aphp.fr 
Correspondant Cochin :                                  sophie.akotiale@cch.aphp.fr
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HOPITAL : 
 
NOM Prénom grade Service Coordonnées Signature 
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